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P O U R le fleur Jean Chevalier , Dame Marie-Therese ah** fa» ^y****#^
Chevalier, veuve de Me Richer, Avocat en la Cour , 
le fleur de la Fage, Ecuyer, & Dame Marie-Louise 
Chevalier fon époufe.

CONTRE Demoifelle AIarie Chefàl ier , mineure 
émancipée d’âge 3 & le fleur J ac qu e m i n fon curateur,

E N préfence du Tuteur à la fubjlitution.

Epuis long-temps les Arrêts ont jugé que les petits- 
enfans , quoiqu’ils renoncent à la fucceflion paternelle , 
n’en doivent pas moins imputer la dette de leur pere flir 
la portion qu’ils prennent dans les biens de l’ayeul. L’éga­
lité dans les branches , la garantie des lots, font les motifs 

fur lelquels cette Jurisprudence eft fondée.
Les mêmes raifbns doivent conduire à décider la même choie , lorfl

que l’ayeul, dans la vue de procurer à chaque branche de fès defcendans 
un avantage égal, a fubftitué la portion de les enfans au profit de fès 
petits-enfans ; de qu’importe en effet que la loi de l’égalité foit diélée 
par la coutume ou par le teftateur?

Cependant la Demoilèlle Chevalier contefte ces principes : il eft 
vrai qu’elle eft excufàble; elle eft mineure, de c’eft-là ce qui rend le 
Procès indilpenlàble : mais ceux qui dirigent les démarches auroient 
dû concevoir combien il feroit injufte de faire lupporter les dettes de 
fa branche aux autres branches légataires, fubftituées comme elle , 
appelées comme elle, par portions égales. La loi s’y oppolè, le tefta- 
ment y réfifte, l’équité ne le permet point.

Les Sieur de Dame Chevalier, jouiftâns d’une fortune allez médiocre, 
vu le nombre de quatre enfans qu’ils avoient, réfblurent de fubftituer 
, eurs biens au profit de leurs petits-enfans. Le vœu commun du mari de



de la femme Te manifefte dans leurs deux teftamens du même jour 2 
Mai 1746, & devant les mêmes Notaires.

Celui du fieur Chevalier pere contient nommément tebftitution pour 
les portions héréditaires de trois de fes enfans, {çavoir Michel Chevalier 
pere de la Demoifelle Chevalier, Partie adverfe; MarieÆherete Che­
valier aujourd’hui veuve de Me Richer, & Marie-Louife Chevalier à 
prêtent la Dame de la Page : il ne laiffa de libre que la portion de Jean 
Chevalier fon fils aîné, partie en caute.

La Dame Chevalier mere teivit à peu près la même route dans le lien, 
excepté néanmoins qu’elle tebftitua la portion du fils aîné, comme celle 
des autres enfans, & qu’elle réduifit la Dame delà Fage à {àlégitime.

LaDemoitelle Chevalier fille de Michel, petite-fille delà teftatrice, 
prétend trouver dans ce dernier teftament une vocation direéte en là fa­
veur, par la railbn qu’il contient legs univertel de l’utefruit aux enfans, 
& de la propriété aux petits-enfans ; mais dans le fond ce n’eft autre 
chote qu’une tebftitution à l’ordinaire avec égalité entre les branches.

En effet la teftatrice déclare d’abord qu’elle fait don & legs de tes 
biens, lavoir, de l’ufufruit à Jean Chevalier, Michel Chevalier & Ma- 
rie-Therete Chevalier tes enfans, à condition qu’il ne pourra être fàifi 
par leurs créanciers, attendu la deftination qu’elle en fait pour leurs 
alimens; & à l’égard du fonds & propriété, elle en fait don & legs aux 
enfans nés & à naître de Jean Chevalier pour un tiers ; un autre tiers à 
ceux nés & à naître de Michel Chevalier, & le dernier tiers aux enfans 
à naître de Marie-Therete Chevalier, pour en jouir du jour du décès 
de leurs peres & meres.

Suivant cette dilpolition, voilà l’égalité établie entre les trois bran­
ches des petits-enfans appellées chacune pour un tiers ; & c’en feroit aifez 
pour notre caufe : mais paflbns à la phrafe fuivante. On y trouvera la 
preuve, que le teftament eft une véritable tebftitution, & que les en­
fans du premier degré tent directement inftitués pour la propriété.

Dans cette féconde difpofition, la teftatrice ordonne qu’tz défaut 
d’enfans defdits Jean 3 Michel & Marie-Thereje Chevalier, le tiers du décédé 

fans enfans paflêra & appartiendra aux petits-enfans de la teftatrice 3 qui 
fé trouveront vivons 3 auxquels la propriété en appartiendra3 ïufùfruit réfervé 
à leurs peres ou meres, pour partager ladite propriété fuivant les portions qui 
leurfercient déférées par la coutume dans la füccefïion de leurs oncle ou tante 
décédés fans enfans.

Ici, on ne peut en douter, ce n’eft pas fimplement un legs d’utefruît 
aux enfans du premier degré , c’eft un legs direct de la propriété } d la 
charge de reflitution en faveur des petits-enfans ; & comment teroit-il 
poffible en effet que cette propriété paffât du premier au tecond degré, 
ïàns avoir auparavant réfîdé fur la tête des enfans du premier degré ? 
C’eft à cette marque diftinétive que les auteurs reconnoiflent le legs 
direét de propriété, nonobftant la reftriétion apparente au fimple ute- 
fruit.

Long-tems avant ce teftament,les Sieur & Dame Chevalier avoienc 
doté Michel leur fécond fils fort avantageufement. Il leur devoir même 
différentes fommes qu’ils lui avoient prêtées depuis fbn mariage : il ne



s’agit point aujourd’hui de ces anciennes dettes. Une autre plus nou­
velle &bien plus confidérable donne lieu à la conteftation.

Michel Chevalier ayant diffipédc fà dot & les autres bienfaits de fes 
pere& mere, & les fonds d’un grand nombre de fes créanciers, ceux- 
ci le firent arrêter pour 27000 liv. qu’il leur devait. Il refta long-tems 
au Châtelet; mais enfin la Dame Chevalier mere lui procura la liberté 
par un traité du 6 Septembre 1751.

Ce traité contient en fubftance, que la Dame Chevalier a compofé 
avec lescréanciers à la fomme de 12000 liv. dont elle dépofà 3000 liv. 
entre les mains de Notaire, & à l’égard des 9000 liv. de fùrplus, elle 
s’obligea de les payer en l’acquit de fon fils à fes créanciers, fous la con­
dition exprelfe qu’ils ne pourraient les exiger qu’après fon décès.

Deux années, après la Dame Chevalier mourut; les créanciers for­
mèrent oppofition entre les mains dufieur Chevalier fon fils aîné & du 
Notaire dépofitaire des 3000 liv. La fomme totale de 12000 liv. leur 
fut payée le 22 Janvier 175 y, lavoir, 3000 1. par le Notaire, & 9000 
liv. par le fieur Chevalier. La quittance contient déclaration de la part 
du fieur Chevalier, que cette derniere fomme provenoic des deniers de 
la fucceffion, avec fùbrogation de la part des créanciers.

Le teftament publié & enregiftré, il fut queftion de procéder au 
partage. Michel Chevalier prétendit qu’on devoir lui délivrer fon tiers 
intégral dans l’efFeétif de la fucceffion , & que les 12000 liv. payées 
àfon acquit, dévoient relier comme dette aélive commune entre les 
trois enfans légataires & la fille légitimaire : ceux-ci au contraire pré­
tendirent que cette dette perfbnnelle à Michel Chevalier devoir être 
imputée entier fur la portion du legs univerfèl, affeélée à fà branche. 
La conteftation fut portée aux Requêtes du Palais, où Michel Chevalier 
obtint Sentence par défaut ; mais par Arrêt du 23 Août 1778 contra­
dictoire entre toutes les Parties, & le tuteur à la fubftitution, la Cour 
ordonna que, dans la liquidation & partage à faire de la fucceffion , 
la fomme de 12000 liv. payée en l’acquit de Michel Chevalier ferait 
compenfée jufqu’à dûe concurrence, avec ce qui pourrait lui revenir, 
tant enufùfruit, qu’en propriété dhns la fucceffion.

Peu de tems après il eft décédé, biffant une fille unique, c’eft la 
Demoifelle Chevalier, Partie adverfe: elle a renoncé à fà fucceffion, & 
reclame aujourd’hui contre cet Arrêt par la voie de la Requête civile.

Nous pourrions l’arrêter par le défaut d’ouvertures; & en effet la ques­
tion fut examinée dans le tems avec toute l’attention poffible de part & 
d’autre : les mêmes moyens qu’on employé aujourd’hui pour la demoi-< 
{elle Chevalier furent alorspropoféspar Me Petigni. Il y eut même a ce 
Sujet une conférence chezMe Gillet, à laquelle MeDoulcet fut appelle, 
& tous enfèmble furent d’avis que l’imputation devoir fe faire fur le tiers 
affeélé à la branche de Michel Chevalier. Cette décifion fut confirmée 
par M. l’Avocat Général Joly de Fleury , après avoir entendu les 
moyens refpeélifs ; voilà de quelle maniéré l’Arrêt fut rendu. Ainfi la 
Demoifelle Chevalier ne peut fè plaindre d’avoir été mal defendue. Le 
fieur Chevalier de les Dames fès feeurs cherchoient alors de bonne foi,



fans paffion , fans autre intérêt que celui de la juftice, une décifion 
équitable ; . ils l’ont fôrement trouvée dans l’Arrêt dont nous venonsde 
parler : mais quiqu’onne puiffe leur faire le moindre reproche fur la 
forme, ils remettront volontiers, (bus les yeux de la Cour, les moyens 
fur lelquels elle s’eft déjà déterminée.

MOYENS.

Imputation 
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L’ IM PU TA- 
’tion doit auffi 
avoir lieu, lors­
que le tejlament 
attribue aux 
branches des por­
tions égales.

Le petit-fils, venant à la foccefiîon de l’ayeul, eft tenu d’imputer fou 
la portion qu’il y prend la dette de Ion pere , quand même il auroit re­
noncé à là focceffion ; c’eft une jurilprudence que tous les Auteurs nous 
apprennent ( a ).

Sur quel principe eft-elle fondée? Les mêmes Auteurs nous le difont, 
c’eft fur l’égalité qui doitfe trouver entre les branches. La coutume confi- 
dere chaque enfant & les defcendans fous un point de vue unique. A lès 
yeux, iis ne forment tous enfemble qu’une foule perlbnne ;& c’eft pour 
cela que les petits-enfans fuccedent toujours par louches , même dans 
le cas où ils font appelés de leur chef par le prédécès des enfans du pre* 
mier degré.

Les règles de cette imputation font dans le vœu de la coutume : en 
effet dès qu’elle attribue à chaque branche une portion égale, fi la 
branche débitrice ne fouffroit point l’imputation for fon lot, il fo trou­
veront que les autres branches payeraient la dette, & conlequemment 
il n’y auroit plus d’égalité entre elles.

Cette décifion a paru fi équitable qu’on l’a étendue même en col-! 
latérale, du moins dans les coutumes d’égalité , comme celle d’Anjou. 
M. le Preftre (f) en rapporte un Arrêt, confultis claffibus > du 28 Février 
ibaj1.

Dans les autres coutumes, on oblige le cohéritier débiteur, même 
en collatérale, à fouffrir l’imputation malgré fes créanciers perfonnels 
& antérieurs, foivant la décifion de le Brun (c) ; ce n’eft point par forme 
de rapport, puifqu’en collatérale il n’a point lieu ; mais c’eft encore une 
confëquence du principe de l’égalité. En effet, comme l’obferve le 
Brun , » les lots étant garans les uns des autres, la portion du cohéritier 
» débiteur feroit refponfable de fon infolvabilité; enforte que, fi l’impu- 
.» ration ne fo faifoit pas d’abord, & fi les cohéritiers ne venoientpas en 
» ordre for la part afférante du débiteur, ils auraient leur recours for 
» cette même part, tellement que, pour éviter le circuit, il eft nécef- 
.» faire de faire d’abord l’imputation «.

Tel eft donc le principe duquel il faut partir; l’égalité entre les 
branches fixée par la coutume exige que le fils fouffre 1 imputation des 
dettes de fa branche , fans quoi le vœu de la coutume ne feroit poinc 
rempli: mais en doit-il être de. même des légataires univerfels?

La.raifon de douter ppurra être tirée de ce qu’entre les légataires 
uiffvcifols il ne fe fait pas de rapport : mais la raifon de décider fo 
trouvé dans la différence qu’il y a entre le don & la dette.

Lorlqu’unpere donne à l’un defos enfans, & qu’enfuite il l’inftitue 
conjointement



fes , tom. 2 i 
pag, 284.

tejlament attri­
bue un tiers à 
chaque branche.

Conjointement avec les autres, cette fécondé libéralité n’empêche point 
que la première ne fobfîfte ; dans l’une comme dans l’autre, on trouve 
la volonté de donner.

Si au contraire il ne fait que lui prêter, il marque évidemment par­
lé qu’il n’entend point lui donner ; & quoiqu’il l’ait inftitué, foie 
avant, £bit depuis, Ion légataire univerfel en partie, cette circonftance 
n’empêche point que le fils débiteur ne doive payer ce qu’il a emprunté ; 
parce que le pere, en laiflànt fobfifter le titre de fà libéralité, laiffe en 
inême-tems fobfifter le titre de fa créance, & l’on doit encore moins 
en douter, lorfque la dette eft poftérieure au teftament, car dans ce 
cas les Auteurs décident qu’elle ne fèroit point comprifo dans le legs 
général de libération (a).

Si le fils légataire doit imputer fà dette fur le legs qui lui eft fait, à 
combien plus forte raifbn doit-on dire la même chofè, lorfque tous les 
enfans font inftitués par portions égales ? Alors le teftateur fè con­
formant à la loi, c’eft une raifon de plus pour appliquer la réglé de 
l’égalité.

Ces principes établis, voyons de quelle maniéré la Dame Chevalier 
a difpofé de fès biens. Elle déclare d’abord quelle donne l’ufofruità REdifpoftiondu 
fes trois enfans du premier degré, & la propriété à fès petits-enfans 
pour être partagée, par tiers entre les enfans de chaque branche : dans le 
premier comme dans le fécond degré, la teftatrice fè propofè l’égalité 
parfaite, imitant en cela la coutume qui ne donne pas plus à une bran-, 
che qu’à une autre.

Il eft vrai que, foivant la première difpofition, elle paroît réduire 
fes enfans à l’ufofruit, & confèrver la propiété entière à fès, petits-en­
fans; & de-là on conclut pour la Demoifèlle Chevalier,^qu’elle ne 
peut êtje tenue de payer la dette de fon pere, parce qu’étant légataire 
direéle du fonds, fon pere n’étant légataire que de la jouiffance, on n’a 
dû imputer fà dette que for ce qui lui appartenoit, c’eft-à-dire, fur fon 
ufufruit.

Mais ce raifonnement fpecieux en apparence n’eft dans le fond qu’une 
fubtilité. La teftatrice a voulu établir l’égalité entre fès trois enfans 
inftitués & leurs branches ; ce fera notre première réponfè. Elle a voulu fur les deux legs 

de plus, malgré le terme d’ufofruit, que fes enfans du premier degré 
fuflènt propriétaires chacun de leur portion ; ce fèra la féconde.

Nous difons d’abord que la teftatrice a établi l’égalité entre fès enfans 
& leurs branches; & en effet elle légué aux uns l’ufofruit; aux autres, 
c’eft-à-dire, aux petits enfans, la propriété, chacun pour un tiers', lavoir, 
aux enfans de jean Chevalier un tiers ,à ceux de Michel un autre tiers, à 
peux de Marie-Therefe encore un.ti.ers’,toutes portions divifees,mais égales.

La Demoifelle Chevalier dit que, fi on lui fait fupporter la dette dq 
fon pere, elle n’aura point le tiprs qui lui eft légué par fon ayeule; mai$ 
quand on foppofèroit la réalité de ce legsdireét, quoi donc? les enfans 
du fieur Jean Chevalier, vivans auffi bien quelle lors du teftament, ceux 
de la Dame Richer,fi elle en avoir, ne feroient-ilspas auffi bien fondés
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qu’elle à réclamer chacun leur tiers en entier} & tel que la tellatrïce a' 
Voulu qu’ils en profitaffent.

Plaçons-nous dans le fein de la loi ; que la coutume foit ici notre 
Juge , & fuppofons que les enfant des trois branches Ce préfentent pour 
recueillir la fùccéfiion de l’ayeule. Ils y feront appelés par louches, & 
chaque branche pour un tiers; néanmoins, dans cette hypothefe, la, 
Demoifèlle Chevalier fera tenue d’imputer la dette de fbn perefur fa 
portion héréditaire, dût-elle-même l’abfbrber en entier: pourquoi cela ? 
nous l’avons dit, c’eft que la coutume defire l’égalité entre les bran­
ches, & que fans cela une des branches profiteroit au préjudice des 
autres.

Au lieu de la coutume, nous avons un teftament ; mais ce teftament 
parle comme la coutume. Le même principe d’égalité anime la tefta- 
trice : elle veut que chaque branche de fès defcendans ait autant l’une 
que l’autre j qu’elles partagent par tiers. Il faut donc néceflairement 
que chacune trouve fbn tiers.

Or, fi la Demoifelle Chevalier ne fbuffre point l’imputation, les 
deux autres branches ne trouveront plus le tiers que la teftatrîce leur 
avoit affigné. La dette étant de 12000 liv. au total, il y auroit pour 
chacune 4000 liv. de perte.

En vain la Demoifelle Chevalier dira-t-elle qu’e’S a renoncé à la 
fùccéfiion de fbn pere, qu’elle n’eft point tenue de fès dettes; le petit- 
fils qui vient à la fùccéfiion de l’ayeul en dit tout autant : mais le prin­
cipe de légalité ne permet pas qu’on l’écoute. Il en doit être de même 
dans cette caufè où l’on voit la teftatrice difpofèr comme la coutume.

Elle ne peut fè flatter que l’intention de la teftatrice ait été de la 
favorifèr plus que fès autres petits-enfans : au contraire la création de 
la dette étant poftérieure au teftament, c’eft un nouveau motif pour 
dire que la teftatrice a voulu la faire fùpporter par la branche de celui 
qui naturellement devoir fèul la payer, c’eft-à-dire, par la branche de 
Michel Chevalier.

En effet, lorfque la Dame Chevalier a fait fbn teftament, fbn idée 
a certainement été que les enfans de fbn fils aîné, que ceux de la Dame 
Richer, fi elle en avoit, priifent chacun leur tiers franc dans fà fùccef- 
fion, & fans être tenus de contribuer aux dettes delà troifieme branche.

Ce droit une fois acquis dans l’intention de la teftatrice a-t-il pu 
recevoir un échec par la circonftance, que depuis ce teftament elle s’eft 
obligée a payer la dette de fbn fils ? Non, car en payant pour lui, elle 
n’a dû fè former un point de vue de reftitution, que contre lui fèul. Ce 
fentiment puife dans la nature, fondé fur l’affèétion égale qu’elle por­
tait à fès trois enfans, fait voir qu’il eft comme impofîibje que l’idée 
contraire lui foit venue dans l’éfprit; aufli ne l’a-t-elle marquée par au­
cune difpofirion poftérieure : elle a laifîe fùbfifter fon teftament, ce 
titre oû elle avoit affeélé les deux tiers de fès biens aux deux branche^ 
plaignantes : elle a également laiffé fùbfifter le titre de créance pour 
fèrvir de cempenfàtion contre la troifieme. En un mot les vues de la



teftatrice ont été vifiblertlent æétàblir Pégalité dans les trois branches 
de fes enfans légataires; mais 11 la Demoilelle Chevalier réufliflbit dans 
là prétention, cette égalité fèroit entièrement dérangée, là branche 
recueilleroit à elle feule plus que les deux autres enfemble.

Tout s’oppofe donc aux defirs de la Demoilelle Chevalier, l’équité, Seconde rè-*
l’intention prélumée de la teftatrice, enfin Cette loi d’égalité fi bien Ponfe fondéefùr 
marquée dans Ion teftament. Mais jufqu’à préfent nous n’avôns con- 
lùlté que la première de lès difpolïcions, c’eft-à-dire, celle où il fèmble ment,attributive 
quelle fépare l’ufufruit d’avec la propriété, pour h’attribuer à fes enfans 
qu’une limple jouiflànce, & conferver le fonds intaél à fes petits-en- mler degré. 
fans: pourfuivons plus loin, & fixons-nous maintenant à la leconde 
dilpofition. On y verra que les enfans du premier degré font vraiment 
inftitués propriétaires : de-là, avec quel avantage ne pourrons-nous pas 
•conclure que la Compenlàtion a dû le faire de plein droit.

Dans cette féconde dilpofition, la teftatrice ordonne qu’à défaut 
d’enfans defdits Jean, Michel & Marie- Therefe Chevalier, le tiers du dé* 
cédé SANS enfans passera ET APPART1ÈNDRA à fes petits-enfans qui fe trou­
veront alors vivans , auxquels la propriété en appartiendra > l’ufufruit réfervé 
à leurs pere & mere, pour partager ladite propriété, fuivant les portions qui leur 
feront déférées par la coutume dans la fuccejjion de leur oncles ou tante décédés 
fans enfans.

A la leéhire de cette dilpofition, deux réflexions fè prélèntent à 
l’elprit ; l’une > que la teftatrice ne fuppofe les petits-enfanS proprié­
taires , que fous la condition quils furvivront d leurs pere ou mere ; l’autre , 
que les enfans du premier degré'font vraiment chargés de rendre la pro­
priété d ceux du fécond. De ces deux circonftances il fuit néceflairemenc 
que ceux du premier degré font inftitués pour la propriété même.

La condition de furvie eft le caraétere diftinétif de la fubftitution ; nr 
dès que le teftament l’exige dans la perfonne du légataire, ce n eft plus condition de fur* 
une vocation direéte, c’eft une vocation conditionnelle, c’eft une fubfti- vie- 
tution.

Or on ne peut méconnoître la condition de furvie impofée aux 
petits-enfarts de la teftatrice, comme le feul moyen de parvenir à la 
propriété des biens légués: en effet elle ordonne que là portion de 
l’enfant décédé fans enrans paffera^ appartiendra aux petits-enfansalors 
vivans. Ce n’eft donc point un legs direétde cette même propriété aux 
petits-enfans, c’eft un legs conditionnel, & en cas qu’ils furvivent.

Pendant ce temsrlà nous le demandonsànos Adverlaires, àqui aura 
appartenu la propriété de l’enfant décédé fans pôftérité? Suivant leur 
fyftême , ce ne fera point à l’enfant du premier degré, puifqu’il eftré­
duit au fimple ufufruit ; mais fuivant la claufe qui nous occupe aétuel- 
lement, ce ne féra point non plus aux petits-enfans, puifqu’ils ne peu­
vent recueillir cette propriété qu’uprès la mort de l’enfant du premier de­
gré : la propriété n’aura doné'appartenu à perfonne. ' '

On nous répond que la portion affeétée aux enfans de celui qui n’en 
aura point/aura dans cet intervalle appartenu en general au corps des 
petits-enfans de la teftatrice : mais on ne nous répond point avec le
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teftament, ou, pour mieux dire, on s'écarte tout-à-fait des dilpofi- 
rions qu’il contient.

En effet la teftatrice ne difpofè point en général en faveur de fès 
petits-enfans, tels qu’ils foient, mais fëparément & au profit de ceux 
de chaque branche; lavoir, un tiers pour ceux de Jean Chevalier, un 
tiers pour ceux de Michel, un tiers pour ceux de Marie-Therefo : il n’y 
a donc entr’eux ni folidité ni accroiffement d’une branche à une autre; 
fi feparatim unicuique pars rei fit relifla, fime dubio jus açcrefcendi cejfat (bj.

Mais, nous dit-on, il n’eft pas queftion ici d accroiffement ; il s’agît 
de (avoir fi le tiers légué aux enfans à naître de la Dame Richer qui 
n’étoit point mariée lors du teftament, & qui n’a même jamais eu d’en- 
fans, a pu réfider fur la tête des petits-enfans vivans lors du décès de 
la teftatrice. Et quel inconvénient y a-t-il que les petits-enfans vivans 
foient propriétaires pour partager entr’eux, foit par moitié, fi la Dame 
Richer n’a pas d’enfans lors de fbn décès, foit par tiers, fi elle en a ? La 
propriété de ce tiers demeurera en fufpens jufqu’à l’événement de la 
condition. Rien n’eft plus commun que ces fortes de propriétés condi­
tionnelles, for-tout en matière de fubftitutions.

L’inconvénient qu’il y a, répondons-nous, c’eft que le teftament 
ne permet pas de faire cette foppofition. La teftatrice a fixé aux enfans 
de chaque branche leurs portions, chaque branche pour un tiers : donc 
elle n’a point voulu que l’une de ces branches pût recueillir la moitié 
ou même le tout, foppofo qu’il nefe trouvât des enfans que dans une 
branche. Si elle eût légué en général à fos petits-enfans nés ou à naître 
de toutes les branches, on pourroit fuppofèr que les petits-enfans vi­
vans lors de fbn décès auroient recueilli la propriété totale, ibit pour 
la partager avec ceux à naître, foit pour la conforver à eux fouis, s’il 
n’en fiirvenoit point, jure non decrefcendi : mais la divifion eft trop mar­
quée dans le teftament. Chaque branche eft déclarée légataire pour un 
tiers ; voilà fa portion fixée irrévocablement : elle ne peut recevoir ni 
accroiffement, ni diminution. On ne peut donc fuppofèr que l’une des 
branches foit propriétaire d’une autre portion que celle qui lui eft leguée 
taxativement, ni conféquemment quelle foit propriétaire du tiers 
affeélé à la branche défaillante.

Notre objection fubfifte donc dans toute fà force : à qui appartient 
actuellement le tiers légué aux enfans de la Dame Richer ? Ce n’eft 
point aux enfans des autres branches; nous venons de le prouver : ainfî 
ce ne peut être qu’à la Dame Richer elle-même. Il en faut dire autant 
des enfans des autres branches; aucun d’eux n?a la propriété de fbn 
tiers, puifque, pour l’acquérir, il faut de néceflité qu’ils forvivent à 
leurs peres ou meres. Les enfans du premier degré font donc les feuls 
propriétaires,à la charge de rendre aux petits-enfans qui fo trouveront 
vivans lors de leur décès : en un mot toutes les claufos du teftamept 
combinées enfomble fo rédujfontà établir unefobftitutionpure, fimple 
& à l’ordinaire.

Remarquons en effet cette difpofition, le tiers de l’enfant décédé fans 
enfans pajfera & appartiendra aux petits-enfans quife trouveront alors vivans.

Qu’on
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Qu’on nous dile comment il fe peut faire que la propriété pâlie des en- 
fans aux petits-enfans, (ans avoir précédemment rélidé fur la tête des 
énfans diï premier degré. Oblervons encCjre que là teftatrice ne s’en 
tient point là; car au décès de l’enfant du premierdegré, elleafoin de 
fêpaïérl’îfufâ là propriété, pour attribuer l’ufufruit

enfans jùftiïans, & la propriété aux petits enfans. La teftatrice fup- 
polè nécelfairement ici que l’enfant décédé aura eu léun & l’autre, c’eft- 
à-dîte y l’ülufr-ük ■& la propriété.
; Mais comment concilier la fécondé phrafe du teftament avec la pre- objection 
tniere ? G’eft une objection qu’on nous fait. Dans celle-ci, nous dit-on, 
la teftatrice légué l’uf ifruit à fes enfans. Elle ne leur donne pas autre 
cholè; elle déclare même que ce fera pour leur lervir d’alimens, & dé­
fend toutës’fàifies de là part de leurs créanciers; au contraire elle attri­
bue la propriété à lès petits-enfans, d’une maniéré fi précifè qu’il n’eft 
pas poffible de douter de là volonté.

lleft Vrai, continue-t-on, qu’il y a du louche dansla fécondé difpo- 
lition; elle eft mal conçue, mal rédigée; il y a fûrement quelque choie l’objedion. 
d’omis. Mais, lorlque dans un même-acte il lè trouve deux claulès qui 
paroiflent lè contredire, il faut expliquer la plus oblcure par la plus 
tlairé. Il nè s’agiroit ici que dejùppléer un mot à la fécondé difpofition, 
pour la concilier avec la première , c’eft-à-dire qu’au lieu du tiers du 
décédé fans enfans, il faut lire le tiers dont l’ufufruit aura appartenu au dé­
cédé fans enfans»

Nous pourrions nous en tenir à une réponlè bien fîmple, c’eft que 
ce mot dfuppléer n’eft point dans le teftament: mais veut-on que nous 
l’ajoutions, & ne faut-il que cette complàilànce pour gagner nos Ad- 
verfaires? à la bonne heure. Liions donc le tiers dont l’ufufruit aura ap­
partenu dl’ enfant décédé fans enfans, pajfera & appartiendra aux petits-en­
fans alorsvvi>ans,&c. Mais dans cette luppofition toute contraire quelle 
eft aux expreflions de la teftatrice, nous ne voyons point que le fyftême 
de la Demoilèlle Chevalier en fût mieux étayé :dl refteroit toujours en 
-effet à lavoir furquila propriété de ce tiers3, celui de la Dame Richer par 
exemple, réfideroit actuellement. Ainfi la même difficulté fubfifteroit tou­
jours, & pour la rélbudre luivant l’interprétation de nos Adverfaires , 
il faudroit non pas Amplement ajouter un mot au teftament, il fau- 
droit le changer en entier, en faire un autre tout diffèrent.

■ Ils trouvent du louche, de l’oblcurité dans la féconde difpofition ; mais 
ce n’eft pas dans le teftament que fe trouve l’oblcurité, c’eft dans la ma* 
niere dont lis l’envilàgent. Ils voudroient le faire plier à leurs idées , 
& comme les expreflions ne le permettent pas, ils ne trouvent pas 
d’autres expédiens que d’y fiippléer une difpofition qui n’y eft point,.

Pour nous, àu contraire> nous admettons tout, nous ne fiippléons 
rien, & noüs lommes perluadés que toutes les parties du teftament 

.{ont très-claires & très-intelligibles, liir-tout fi on,les compare avec 
les circonftances particulières de la caufe.

Nous avons parlé du teftament du fieur Chevalier pere; niais nous 
n’en avons parlé qu’en paflànt, parce qu’en effet il n’eft pas queftion

C



ici de fos dilpofitions. II s’agit uniquement' de celles de'fà> femm^.;'ce* 
pendant comme les'deux teftarnehs ont été faits .le mÊnie-;jqur de-* 
vant les mêmeSiNocàiçes^ ils peuvent tr-ès^-bientfervi£ ^^e^plïquef-ruA 
& l’autre.' ■ b ,t . -, ■. nb nv foui j'> , r> • £j m oc -.ruh

D'arts ces deux teftamens ÿ on recorinoît la même dilpo^tion'd-çfprir* 
Le pere & larnere font également animés du; defrr leuc
bien dans leur defoendance, & c eft pour cela- que itou» fos, deux fonc 
une fobftitution. La foule différence q.ù’ôrt trouve entre.ilè mari dtlg 
femme, c’eftqffils fe fe’rvê'nt d’expreffiôns' d ïve-rfesem apparence, mais 
dans le fond qui fignifientla thème eboforainfi le maridit/jé'düTîne mon 
bien à mes enfaiïs vtftla charge de fiubfiitùticin ènirers mes petits-enfans s la 
femme dit y jedonne rufiifridt d mes enfans» lapropriété dmêspetits-enfans^ 
mais fi mesenfansdécèdent fans poflérité , lëur portion paffera à mes petits-* 
ènfanS. Tout cela veut dire la même chofe ; dans Tuncomme dans l’au-» 
tre, c’eft unefiubjtitution. Le pere connoilfont U force de ce tome s’en 
eft forvi; la mèréfighorantlàns!douté ne l’apoint employé,- maisellé 
s’eft forvi d’expreffions équivalentes ; c’eft. toujours unë .fobftitution 
quelle a voulu faire conformément au voeu. Commun'projette encre 
elle & fon mari. < ;:fo /

Elle auta même., fi l’on veut , préféré le. terme d’üfofruit ; elle a ajouré 
que ce foroit pouf fervir d’aliménsà fos enfans : enfin elle a défendu 
toutes failles de la part de leurs créanciers. Ces claüfes redoublées font 
bien voir qu’elle étoit fon intention ; c’étoit bien moins de priver fos 

r . enfanS de la propriété y que de leur affûter pleinement la jouiffance ÿ Sc 
d’empêcher qu’ils né puffent euk-memes s’en dépouiller*

Mais en même-tems qu’elle réduit fos enfans à l’ufofruit, elle les 
foppofe néceffaitement propriétaires ; elle fait plus , elle les charge 
nommément de fendre cetté même propriété à fos petits-enfans. Après 
cela on nôusdiraque les enfàns ne font point propriétaires. Défiez-vous, 
répondrons-nous, des premières expreffions de la teftatrice : c’eft une 
mere alarmée fur l’état où fos enfans pourront fo trouver un jour. Elle 
prévoit que leurs créanciers pourront profiter de fà libéralité ; elle veut 
-y parer d’avance, en léguant l’ufofruit à fos enfans, par forme d’aliméns 
non fàififfables : màis voilà tout ce. qu’elle veut j & fon intention eft fi 
peu dé leur enlever la propriété de fos biens, que par une difpofition 
poftérieure elle les charge fpecialemênt de la rendre.

Legat^irs ' foffiroic fans doute que cette charge fût exprimée au teftamenc 
d’ufufruit, dk pour en conclure que les èhfans ufofruitiersétoient néanmoins vraiment 

^ren^-e^O ■PTO^rætaireSi e^et c>e^ une màxime certaine qûe tout donataire ou 
légataire de la légataire d’ufufruit, dès qu’il eft grevé de fobftitution,-eft cehfé donataire 
propriété même, ou légataire dè la propriété. Il y en à une décifion précifo dans la loi 

der'rtrere au digefte; Livre tit. 5. Cùm pecunia -erat reliéla Titio, ut 
pojlmôrtemlegatam ad Mævium redire: » quanquam adfcriptum fit ut ujiim 

.... qusTnius haberet, proprietatem tamen èi legatam.
(a) Akiat > m • A < ,r j A i / \ r 1 1 • r

Mantica, Pere- 1 rois Auteurs cites dans Augeard Ça) perilent comme Cette loi; h 
grinus. V. Au- cui^ dit le premier, legatüm ttfusfrïiéi'&sfa^umfit & gravetur alterirefii- 
pTg.^ôo^2' tuère 3 fatls judicatur relitfam ejfie proprietatem^ le focond dit la mêm®
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chofè , non potejl aliter rem ipfam reflituere, nijl illam prias cônjequatur / 
le troifiéme, Peregrinus, fi lavant dans la matière des fùbftitutions, 
propofè 1 efpece d’un mari qui inftitue là femme héritière parufufruit, 
& nomme un autre héritier après la mort de là femme : or, fuivant cet 
Auteur, la femme fera cenfée héritière pendant là vie, non feulement 
pour l’ufufruit, mais auffi pour la propriété.
...Ces maximes font développées dans Augeard avec beaucoup de loli- 
dité. Le raifonnement qui nous a le plus frappé , & qui en effet em­
porte Conviélion,c’eft que «le donataire ne peut être chargé de rendre 
» la propriété qu’elle n’ait réfidé en là perlbnne, & qu’un fimple ufii- 
» fruitier ne peut jamais communiquer cette propriété à ceux qui font 
» appelés après lui.

» Et comment feroit-il poffible qu’elle réfidât dans la perfonne du 
» fubftitué qui n’eft point né, & qui n’a aucun droit avant l’ouverture 
» de la fiibftitution ( c’eft encore un moyen que nous empruntons 
» d’Augeard ).I1 faut doncconclure qu’elle réfide fur la tête du dona- 
» taire chargédereftitution , quoique la donation qui lui eft faite Ibit 
» conçue en termes d’ufufruit ».

Dans le même Auteur, on trouve cité un Arrêt du 20 Mai 1721, qui 
jugea que M. le Maréchal d’Effiat, inftitué pour l’ufùfruit feulement, 
avoit rempli le premier degré, par laraifon qu’il étoit chargé de ren­
dre. On y voit aufTi l’Arrêt de Madame le Vayer , du 16 Juin 1719 , 
qui jugea le légataire de l’ufùfruit, propriétaire du fonds, par la même 
raifon.

Dans le Recueil de la Combe, il y a un Arrêt plus récent encore 
car il eft du 1 y Juillet 1744. Philbert Bafin avoit légué l’ufùfruit de 
fes biens à fà fœur, & la propriété aux enfans nés & à naître de fà fœur 
ajoùtant que, fi elle mouroit fàns enfans, il appeloitRené &Françoifè 
de Loines, chacun pour moitié : voilà une efpece parfaitement fèm- 
blable à la nôtre. ,

En 1741 la fœur du teftateur mourut fàns enfans; Françoife deLoi­
nes furvivante recueillit la moitié de la fùcceffion,

Mais la difficulté fut de fàvoir fi les enfans de René de Loines dé­
cédé avant la fœur du teftateur dévoient recueillir l’autre moitié. Si 
cette fœur n’eût été que fimple ufùfruitiere, il n’y auroit pas eu de 
doute, René de Loines auroit tranfmis la propriété à fes enfans ; mais le 
teftateur avoit nommément chargé fà fœur de reftitution, & de-là on 
jugea qu’elle étoit propriétaire grevée, confëquemment que c’étoic 
une véritable fubftjtution, ouverte pour la moitié, en faveur de Fran- 
çoifè de Loines furvivante , mais devenue caduque pour l’autre moitié 
par le prédécès de René de Loines.

Il en fèroit de même dans notre efpece, fi tous les enfans du premier 
degré mouraient fàns enfans ; la fiibftitution fèroit caduque. En vain 
les ïepréfentans ou les créanciers des petits-enfans aèhiels reclame-* 
raient-ils la propriété qui paraît leur avoir été leguée. On leur répon­
drait qu’ils n’ont été inftitués que fous une condition non arrivée, c’eft- 
à-dire, dans le cas où ils fùrvivroient leurs peres ou meres ; & cette



CoNCi.US'ION 
que Michel Che­
valier étant pro­
priétaire du tiers, 
l’imputation s’ejl 
faite de plein 
droit.

Objection.

12 , . „
confidération confirme encore le principe que sons avons établi, la­
voir que la propriété réfîde pleinement fur la tête des enfans du premier 
degré

La Demoifèlle Chevalier cite de là part un Arrêt du 3 Août 
que nous ne connoiftbns que par le récit de Ton défenféur ; nous nous 
en rapportons parfaitement à fbn témoignage : mais nous ne voyons 
point que Fefpece approche dé jà nôtre. Une fœur avoit légué l’ufù- 
fruit de fe? biens à fès deux freres, & la propiété à leurs enfans nés 
naître ; on a jugé que les neveux décédés avant les freres étoient pro­
priétaires de leurs portions, & qu’ils les avoient tranfinifès à leurs re- 
préfèntans. Quel préjugé peut faire cet Arrêt? Et pouvoit-on même 
juger autrement? Qès qu’il y avoir deux legs.feparés, d’ufùfruit au pro­
fit des freres, de propriété au profit des neveux, fans charger les pre­
miers de rendre aux autres, fans exiger la condition de lurvie, il n’y 
avoit pas de fubftitution, côtoient deux legs tout différens & indé- 
pendans l’un de l’autre.

Concluons donc malgré cet Arrêt, que toutes les fois qu’un léga­
taire d’ufufruit eft chargé nommément de rendre les biens à une autre 
perfonne , il y a fubftitution ; que cet. ufufruitier eft certainement un 
propriétaire grevé, & que, fi l’appelé décédé avant lui, la fubftitution 
s’évanouit. Cette derniere conféquence n’eft point de notre caufè : 
mais elle marque encore plus par forme d’exemple, que l’ufufruitiet 
chargé de rendre eft véritablement propriétaire.

Ainfi l’on ne peut en. douter, dès l’inftant du décès de la Dame 
Chevalier, fès enfans font devenus propriétaires de fès biens, à la charge 
feulement de les rendre à leurs enfans, s’ils en avoient lors de leur dé­
cès. Cétte propriété une fois établie, il ne refte aucune difficulté fur 
l’imputation des 12.000 liv.

En effet MichelChevalièr, fè préfentant pour recueillir fbn tiers, 
étoft Ipi-même obligé de payer cette fbmme à la.fucceffion, âc confé* 
quemment, faute de la payer, la compenfation s’en faifbit de plein 
droit fur fa portion du legs univerfèl.

Mais il ne pouvoir point difpofèr de cette portion, dit encore la 
Demoifelle. Chevalier; elledevoitme revenir toute entière : il n’a pas 
été le maître de l’aliéner,de l’engager, ni de la diminuer en aucune 
maniéré. Ses coll.ega.taires ont eu feulement le droit de fe venger fur 
fon ufufruit ; mais il ne leur a pas été libre d’entamer la propriété à la­
quelle j’étois appelée.

Cette objection ne touche pas au vrai point de la caufe. Michel 
Chevalier chargé de rendre à les enfans avoit les mains liées, il eft 
vrai ; il ne pouvoir difpofèr de la propriété : aufli n’eft-ce point lui qui 
en a difpofé, c’eft ta teftatriCe elle-même. Elle lui a prêté, ou ce qui 
eft la même cfiofe, elles’eft obligée de payer pour lui 12000 liv. à fès 
créanciers. Il falloir confequ.emment qu’il les rendît à la fiicceffibn.de 
là mere. Celle-ci véritablement lui avoit interdit toute aliénation ; mais 
depuis fôn teftament elle avoit elle-même aliéné pour lui : il ne pou­
voir donc fe difpenfer d’imputer la dette fur fa portion du legs, fauf à

fiicceffibn.de


B
demeurer chargé du ronds de la dette vis-à-vis fes enfanS.

Ce que la Demoifeile Chevalier nous dit fur cette aliénation, nous 
pouvons le lui dire à elle-même. La teftatrice n'a-t-elle pas en effet 
défendu toute aliénation à fes autres enfans? N’a-t-elle pas ordonné 
qu'ils euffent leurs portions intégrales? Mais depuis ce tems-là qu’eft- 
il arrivé ? Elle a prêté 12000 liv. au même fils puîné auquel elle avoit 
interdit toute aliénation. Elle a donc elle-même dérogé à fes difpoff­
rions précédentes ; & d’ailleurs comment pourroit-on faire réfléchir 
contre la teftatrice l’effet d'une prohibition dont elle étoit la maîtreflè 
abfblue ? En prêtant à ce fils, en fè formant un titre contre lui, elle l’a 
de plein droit relevé de cette prohibition. Elle auroit pu véritablement 
lui faire préfènt des 12000 liv. comme l'obfèrve la Dlle. Chevalier ; 
mais elle ne l'a point fait : elle a voulu Amplement lui prêter pour le 
tirer de prifon , & fous la condition de rendre la même fbmme : en 
un mot elle a voulu acquérir une aétion contre lui, confequemmenc 
une. aftion utile. Or elle favoit très-bien que par lui-même il étoit dans 
l'impoflibilité de la fàtisfaire, qu’il n’avoit pourtour bien que l'efpe- 
rance de fa fucceflîon. Ainfi, enfe réfervant cette aétion utile , elle a 
dûnéceflairement fè propofèr l’idée de la compenfàtion, comme lefeul 
moyen de parvenir au payement ; on ne peut lui fuppofèr d’autre in-, 
tention.

Les moyens de confidération, derniere reflburce delà Demoifeile 
Chevalier, fè réuniroient plutôt contre elle qu’en fà faveur. La teftatrice 
ne l'a point deftinée particulièrement à recueillir fès libéralités ; elle 
ne s’y trouve appelée que comme les autres petits-enfans de la teftatrice : 
fi l'imputation diminue fa fortune, c'eft un malheur dont les autres 
defcendans de la teftatrice doivent d’autant moins fbuffrir, que de tous 
les enfans, fon pere avoit été le plus doté. Enfin, toutes choies égales, 
il fèroit encore plus jufte de fè décider pour l’imputation. Major œqui* 
tas ejl ut faftum parentis dilapidants jilio quant fratrïbus præjudicet.

Monsieur l’Abbé FA RJONNEL, Rapporteur.

Me BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

Tournoi ne,Proc.

De l’imprimerie delà Veuve Brvnet, rue baffe des Urfins, 1763.


